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du clergré. S'ils se montrent rL 'iît.:,irvs, s'il., prétendent que
le Souverain Pontife (comme a's e "qe)n'a rien à voir
dans les questions oonio-eiiustsv sociales, ils chargent
leur conscience --'une faute. Si niétue ils ténoignent seulemnent.
une indifférence accentuée pour ces questions, s'ils n'enseignent
pas les directions PO1ntihicale; il ceux qu'ils sont chargés d'ins-
truire, on1 lie peut pns les rz:gair<er comm11e. exemptis de faute
et fidèles, àia is.simn éducatriee qu ils ont. reçue.

Un(- autre classe de ~ snîsqui ont aussi unereoisb-
lité spéciale, e. sont les journalistes. D)ans une de sers Ltrs
Léon XIII déclare qlue -la respousailité des divisions entre
catholiques, rt-Vient Po~ur la plu-, grande part aux éècrivains,
notaînmment aux.\ journalistes. L'obligation qu'ils ont à rem>pl ir
en tout ce qui touche aux inéêsreligieux et à l'action de.
P'Eglise dans la société,es~t donc de se soumnettre pleinement.
d'esprit et de cSeur comnmei tous les autres fidèles à leurs propres.
évêques et au Pontife Romain, d'en suivre et d'en reproduire les.
enseigne ments, d'en seconder dle tout cweur l'impulsion, dl'en
respecter et d'en faire respecter les intentions. "

" De l'oubli de ces principes, résulte pouir les eatholi.1 ues, dit
Léon XIII, une diminution du respect, le la v(D'nération, le -la
contianee envers celui. qui leur a été donne pour chef... Lors-
qu'on oublie et qu'on îî'observ-e plus ces principes- la voie la.
plus large s'ouvre aux dissensions et aux discordes parmli les.
catholiques, et cela au très grave détriment de l'uniion, qui est.
le caractère distinct-if des fillsde -Jésus-Christ. Cette union,
devrait être toujours, imais particulièrement dans ce temps, a.
cause dIe la conspiration <le tant de puissances ennemies, l'intérêt.
suprême et universel, en présence duquel devrit disparaître tout
sentiment de complaisance personnelle ou d'avantage privé...

Tout ce que nous venons <le rappeler an sujet de l'obéissance-
due aux directions ponti6icales, s'applique également aux direc-
tions épiscopales, dans le même ordre de choses, et dans la.
même mesure.

Il est donc facile, à la lumière dle ces principes indicutables,.
de comprendre qu'il y aurait faute et faute gý-rave, pour les ca-
tholiques du Canada, à se montrer réfractaires aux directions.
de l'Encyclique 4mri vos. Il est égalemnent facile de cormpren-
dre que 1< s catholiques réfriictaires aux directions épiscopales.
données en 1896, oni tenu une conduite absolument blâtnalUle.


